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DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Arrêté préfectoral n° 2005.2260 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature au 
directeur de la réglementation et des libertés publique, aux chefs de bureau et agents du 
cadre national des préfectures 
 
Article 1 - Délégation de signature est donnée à M Jean-Louis PASQUIER, Directeur des services de 
préfecture, Directeur de la réglementation et des libertés publiques, à l’effet de signer toute 
correspondance relevant des services dont il a la charge, à l’exception des circulaires aux maires et aux 
chefs de service , et notamment les documents suivants : 
 
1. Les correspondances courantes, à l’exclusion de celles adressées aux administrations centrales, 

aux parlementaires ainsi qu’aux conseillers généraux, 
2. Les copies conformes, les ampliations d’arrêtés, les bordereaux et les pièces comptables, 
3. Les mandats de paiements, les chèques, les titres de perception, les bordereaux et les pièces 

comptables, 
4. Le visa des listes électorales et les récépissés de déclaration de candidature, 
5. Les bons de commandes de fournitures et toutes pièces comptables concernant les élections, 
6. Les contrats d’embauche à durée déterminée des personnels nécessaires à l’expédition de la 

propagande électorale (personnels rémunérés sur le chapitre 37-61 du budget du ministère de 
l’intérieur), 

7. Les récépissés de déclaration d’associations (loi de 1901), 
8. Les cartes professionnelles et les cartes de commerçants non sédentaires, 
9. Les récépissés de revendeurs d’objets mobiliers ainsi que les livrets et les carnets de circulation, 
10. Les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe, 
11. Les décisions relatives : 

a) aux permis de chasser et permis de chasser accompagné, 
b) à la délivrance de licence de chasse aux Français résidant à l’étranger et aux étrangers non 

résidents en France (article L 223-18 du Code Rural), 
12. Les décisions relatives aux cartes européennes d’armes à feu, 
13. Les autorisations de survol, 
14. Les autorisations de manifestations de boxe, 
15. Les autorisations d’ouverture d’installations de ball-trap permanentes ou temporaires, 
16. Les récépissés de déclaration de commerce d’armes et de munitions, 
17. Les récépissés de déclaration d’acquisition et détention d’armes des 5ème et 7ème catégories, 
18. Les visas de port d’armes et les visas des cartes d’agents de police municipale, 
19. Les certificats d’acquisition et bons de commande de substances explosives, 
20. Les habilitations à l’emploi de produits explosifs, 
21. Les récépissés de déclaration de création des agences privées de recherche, 
22. Les autorisations de fonctionnement des services internes de sécurité dans les entreprises, 
23. Les récépissés de dépôt des dossiers de création de systèmes de vidéo-surveillance, 
24. Les arrêtés d’agrément des agents chargés du contrôle des lâchers de pigeons voyageurs, 
25. Les habilitations des opérateurs de pompes funèbres, 
26. Les autorisations de transport de corps à l’étranger et les arrêtés d’inhumation et de crémation en 

dehors des délais légaux, 
27. Les autorisations d’inhumation en terrain privé, 
28. Les récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical, 
29. Les permis de conduire, les permis de conduire internationaux, les certificats d'immatriculation 

des véhicules, les certificats internationaux, les certificats d’inscription, de non-inscription et de 
mainlevée de gage, les cartes d’attribution d’un numéro d’exploitation agricole, 

30. Les avertissements et les arrêtés portant suspension du permis de conduire pour infraction au code 
de la route, ainsi que les injonctions de restitution du permis de conduire invalidé pour solde de 
points nuls, 
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31. Les arrêtés portant modification du permis de conduire, 
32. Les arrêtés portant suspension du permis de conduire pour raisons médicales, 
33. Les attestations de réussite à l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de 

taxi, 
34. Les cartes professionnelles de chauffeur de taxi et d’ambulancier, 
35. Les récépissés de déclaration de manifestations sportives non soumises à autorisation, 
36. Les arrêtés portant délivrance et retrait de cartes grises, attestations de non-gage, et certificats 

internationaux,  
37. Les agréments des centres de contrôle technique de plus de quatre ans et l’agrément des 

contrôleurs techniques, 
38. Les cartes d’attribution d’un numéro d’exploitation agricole, 
39. Les conventions à conclure avec les garages et tout autre établissement professionnel pour leur 

participation aux téléprocédures relatives aux opérations d’immatriculation mises en œuvre par le 
service téléc@rtegrise du ministère de l’intérieur, 

40. Les cartes nationales d’identité et les passeports, 
41. Les autorisations collectives de sortie du territoire, les passeports collectifs, les laissez-passer 

individuels et collectifs, les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs, 
42. En ce qui concerne les étrangers, les visas d’aller et retour, les documents de circulation pour  

étranger mineur résidant en France, les titres d’identité républicains, les visas de sortie, les 
prorogations de visas de court séjour, les visas de régularisation, les avis sur les visas de long 
séjour, les titres de séjour, les décisions d’introduction de familles, les cartes de commerçants 
étrangers, les certificats de dépôt et d’instance des demandes de naturalisation, les récépissés de 
demande de titre de séjour et les retraits de récépissés, les autorisations provisoires de séjour et les 
retraits d’autorisation, les refus d’autorisation provisoire de séjour, les récépissés constatant le 
dépôt des demandes de statut de réfugié ou l’admission au bénéfice de l’asile, l’attestation de 
dépôt des demandes d’asile territorial, les titres de voyage des réfugiés et les sauf-conduits, 

43. Les laissez-passer délivrés dans le cadre des conventions internationales, les sauf-conduits 
concernant les ressortissants étrangers assignés à résidence dans le département, les décisions de 
réadmission au regard des accords internationaux, les décisions de non-admission au séjour, 

44. Les réquisitions pour les transferts d’étrangers, 
45. Les invitations à quitter le territoire, 
46. Les mémoires en défense auprès de la juridiction administrative en matière de contentieux des 

A.P.R.F. ou de la reconduite, ainsi que les appels sur les décisions du Juge des libertés et de la 
détention, 

47. Les mises en rétention administratives nécessaires à la mise à exécution d’une réadmission, d’une 
interdiction du territoire national, d’un A.M.E. (arrêté ministériel d’expulsion), ou d’un APRF 
précédent. 

48. Les requêtes auprès du Juge des libertés et de la détention pour les demandes de première mise en 
rétention et de prolongation de rétention. 

 
Article 2 - Délégation permanente de signature est donnée à : 
•  Mme Jacqueline HUGON, attachée, chef du bureau de la réglementation et des élections, à Mme 

Michèle ASSOUS, attachée et à M. Guy FLAVIGNY, secrétaire administratif de classe 
supérieure, adjoints au chef de bureau, pour tous les documents, pièces, titres et décisions visés 
aux rubriques 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27 et 28 de l’article 1, 

• Mme Gisèle COURTOUX, attachée, chef du bureau de la circulation, à Melle Christine 
MILLION, secrétaire administratif de classe normale, adjointe au chef de bureau chargée de la 
section « circulation », et à Melle Elisabeth CARRIER, secrétaire administratif, adjointe au chef 
de bureau chargée de la section « cartes grises », pour tous les documents, pièces, titres et 
décisions visés aux rubriques 1, 2, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35,36, 37, 38 et 39 de l’article 1, 

• M Jacques MURE, attaché principal, chef du bureau des étrangers et de l’état civil, à Mme 
Thérèse PERRISSIN-VACHERAND, attachée, adjointe au chef de bureau, pour tous les 
documents, pièces, titres et décisions visés aux rubriques 1, 2, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47 et 48 
de l’article 1. 
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Article 3 – Délégation de signature est donnée : 
- à Mme Marie-Thérèse GARNIER, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, pour les cartes 
nationales d’identité, les passeports, les laissez-passer individuels et collectifs, les passeports 
collectifs, les autorisations collectives de sortie du territoire, les oppositions à sortie du territoire, les 
titres de voyages des réfugiés, les titres d’identité républicains et les certificats de dépôt et d’instance 
des demandes de naturalisation, ainsi que toutes les correspondances courantes y afférentes ; 
- à M. Emmanuel TAULEMESSE, secrétaire administratif de classe normale, et à Mme Odyle 
BONAVENTURE, secrétaire administratif de classe normale, et à Mme Catherine MARCINKOWSKI 
pour les récépissés de demande de cartes de séjour, les autorisations provisoires de séjour et récépissés 
pour les demandeurs d’asile, l’attestation de dépôt des demandes d’asile territorial, les documents de 
circulation des étrangers mineurs et les visas d’aller et retour ; 
- en cas d’absences ou d’empêchements conjoints du directeur, du chef de bureau et de l’adjoint de ce 
dernier, à M. Emmanuel TAULEMESSE et à Mme Catherine MARCINKOWSKI pour : 

- les mémoires au Tribunal administratif, les réquisitions d’escorte, les sauf-conduits et les 
invitations à quitter le territoire, 

- les appels en matière de rétention administrative 
- les refus d’autorisation provisoire de séjour. 

 
Article 4 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis PASQUIER, Directeur de la 
réglementation et des libertés publiques, la délégation de signature visée à l’article 1 est consentie  : 

- à Mme Jacqueline HUGON, attachée, chef du bureau de la réglementation et des élections, 
- à Mme Gisèle COURTOUX, attachée, chef du bureau de la circulation, 
- à M. Jacques MURE, attaché principal, chef du bureau des étrangers et de l’état civil 

dans le cadre de leurs attributions respectives. 
 
Article 5 – Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
Article 6 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mmes et MM les agents du cadre national des 
préfectures visés dans la présente délégation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie. 
 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

Arrêté préfectoral n° 2005.2261 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature à M. le 
Recteur de l’Académie de Grenoble, Chancelier des Universités 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. le Recteur de l’Académie de 
GRENOBLE, Chancelier des Universités, pour signer les titres de perception relevant de son 
service et concernant le département de la Haute-Savoie. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté annule et remplace toutes dispositions antérieures prises en la 
matière. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie, 

M. le Recteur de l’Académie de GRENOBLE, Chancelier des Universités, 
sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Savoie. 
 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 
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Arrêté préfectoral n° 2005.2262 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature à M. 
l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale  
 
ARTICLE 1er: Délégation de signature est donnée à M. Fernand STUDER, Inspecteur 
d'Académie, Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale, à l'effet de signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences, à l'exclusion des correspondances destinées aux 
administrations centrales, aux parlementaires, au Président du Conseil Général, les décisions 
suivantes : 
 
ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ : 
- Etablissement de la liste des élèves ouvrant droit à l'allocation prévue par la loi du 31 décembre 
1959. 
 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE : 
- Certificat d'aptitude professionnelle, 
- Nomination des membres du Jury, 
- Taxe d’apprentissage : exonération et répartition, 
- Brevets d'études professionnelles : 
 * désignation du jury des examens départementaux, 
 * fixation des dates des sessions, signature des diplômes. 
 
ENSEIGNEMENT PRIVÉ : 
- Liquidation des traitements des maîtres agréés et auxiliaires des établissements sous contrat, 
- Récépissés et courriers concernant les déclarations d’ouverture d’établissements et de 

changement de direction, 
-Avenants aux contrats d’association et contrats simples, 
-Répartition des crédits pour : 

* les forfaits d’externat, 
* les ouvertures de classes, 
* l’achat de manuels scolaires, ouvrages pédagogiques et carnets de correspondance, 
* les frais liés à l’organisation des périodes de formation en milieu professionnel, 
* le développement des technologies de l’information et de la communication, 
* la mise en œuvre du protocole d’accord sur la reproduction par reprographie d’œuvres 

protégées, 
- Tout courrier de transmission aux établissements et au mandataire légal. 
 
ACCIDENTS SCOLAIRES : 
- Transmission au rectorat, ministère de l’éducation nationale et avocats, 
- Arrêtés d’indemnisation, 
- Courriers et arrêtés relatifs au rentes viagères. 
 
INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS (I.R.L.) : 
- Circulaire aux maires relative à l’envoi des notices individuelles des instituteurs, 
- Instruction des dossiers individuels et de tous les recours gracieux ou contentieux s’y rapportant, 
- Signature de tout document lié à l’I.R.L. à destination des communes. 
 
CONTROLE DE LEGALITE DES ACTES DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 
D’ENSEIGNEMENT (E.P.L.E.) 
- Accusés de réception des actes y compris des documents budgétaires, 
- Lettres d’observation valant recours gracieux. 
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ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fernand STUDER, la délégation de 
signature qui lui est conférée par l'article l du présent arrêté sera exercée, à la fois, par M. Michel 
LELEU, Inspecteur d’Académie Adjoint, et par M. Jean BAYLE, Secrétaire Général. 
 
ARTICLE 3 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. l'Inspecteur d'Académie, Directeur 
des Services Départementaux de l'Education Nationale, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

Arrêté préfectoral n° 2005.2275 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature à Mme le 
Directeur Départemental des Services Vétérinaires 
 
ARTICLE 1er .- Délégation est donnée à Mme Martine QUERE de KERLEAU, Inspecteur en 
Chef de la santé publique vétérinaire, Directeur Départemental des Services Vétérinaires de la 
Haute-Savoie, à l'effet de signer les décisions et les documents relevant de ses attributions dans 
les domaines d'activité énumérés ci-après, à l'exception des correspondances avec les 
administrations centrales, les parlementaires et le Président du Conseil Général : 
 
ADMINISTRATION GENERALE : 

- l’octroi de congés et autorisations d’absence des personnels dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel dont les 
changements d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative, 

- la fixation du règlement intérieur d’aménagement local temps de travail et de 
l’organisation, 

- le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à 
cet effet, 

- la commande des matériels, fournitures, véhicules et prestations, 
- la signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux 

travaux d’aménagement et d’entretien des biens immobiliers, 
- le commissionnement des agents des services vétérinaires ; 

 
DECISIONS INDIVIDUELLES PREVUES PAR : 
a) en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité sanitaire des aliments, et notamment l’inspection 
sanitaire et qualitative des animaux vivants et des denrées animales ou d’origine animale  : 

- l’article L.221.13 du code rural relatif à la qualification de vétérinaire officiel, 
- l’article L.233.1 du code rural et l’article L. 218.3 du code de la consommation relatif à la 

fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités, 
- l’article L.233.2 du code rural relatif à l’agrément sanitaire et ses arrêtés d’application, 
- l’arrêté du 3 mai 1957 relatif à la livraison à l’état cru, pour la nourriture des animaux, de 

certaines viandes saisies dans les abattoirs publics, modifié et complété par l’arrêté du 25 
septembre 1962 relatif à la livraison à l’état cru, pour la nourriture des animaux, des abats 
saisis dans les abattoirs, 

- les arrêtés pris en application de l’article 3 du décret n° 71.636 du 21 juillet 1971 pris pour 
l’application des articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif à l’inspection sanitaire et 
qualitative des animaux vivants et des denrées animales ou d’origine animale et fixant les 
normes sanitaires auxquelles doivent satisfaire des denrées animales ou d’origine animale 
pour être reconnues propres à la consommation humaine, 
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- l’arrêté du 20 juillet 1998 modifié fixant les conditions techniques et hygiéniques 
applicables au transport des aliments, 

- les décrets n° 63.301 du 19 mars 1963 relatif à la prophylaxie de la tuberculose bovine et 
n° 65.140 du 12 février 1965 fixant les conditions d’attribution de la patente vétérinaire et 
médicale prévue par l’article 12 du décret n° 63.301 du 19 mars 1963 relatif à la 
prophylaxie de la tuberculose bovine ; 

b) en ce qui concerne la santé et l’alimentation animale  : 
- les décrets et les arrêtés ministériels pris en application des articles L.221.1, L.221.2, 

L.224.1 ou L. 225.1 du code rural fixant les mesures applicables aux maladies animales, 
- les artic le L.223.6 à L.223.8 du code rural sur les mesures en cas de maladies réputées 

contagieuses, 
- l’article L.233.3 du code rural concernant l’agrément des négociants et centre de 

rassemblement, 
- l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des 

animaux abattus sur ordre de l’administration, 
- la réglementation concernant  le contrôle sanitaire des reproducteurs, des centres 

d’insémination artificielle ou de transplantation embryonnaire et de la monte publique, 
- l’arrêté ministériel du 11 août 1980 concernant l’organisation de la lutte contre les 

maladies réputées contagieuses des abeilles, 
- l’arrêté ministériel du 22 mars 1985 relatif à la prévention de certaines maladies réputées 

contagieuses des animaux en ce qui concerne l’alimentation animale, 
- les décrets n° 90.1032 et 90.1033 du 19 novembre 1990 relatifs au mandat sanitaire 

institué par les articles L.221.11, L.221.12 et L.221.13 du code rural et l’article L.241.1 du 
code rural relatif au contrôle de l’exercice du mandat sanitaire et la profession vétérinaire, 

- l’article L.224.3 du code rural et l’ordonnance n° 59.63 du 6 janvier 1959, pour 
l’exécution des mesures de prophylaxie d’office et des mesures de lutte contre les 
maladies réputées contagieuses (réquisition de service) ; 

c) en ce qui concerne la traçabilité des animaux et des produits animaux : 
- le décret n° 91.823 du 28 novembre 1991 relatif à l’identification des carnivores 

domestiques ; 
d) en ce qui concerne le bien-être et la protection des animaux : 

- les décrets et arrêtés ministériels pris en application des articles L.214.3, L.214.6, 
L.214.22 et L.214.24 du code rural, 

- l’article L.214.7 du code rural et le décret n° 91.823 du 28 août 1991 relatif à 
l’identification des chiens, des chats et autres carnivores domestiques et à la tenue des 
locaux où se pratiquent de façon habituelle l’élevage en vue de la vente, la 
commercialisation, le toilettage, le transit ou la garde de ces animaux, pris pour 
l’application des articles 276, 276.2 et 276.3 du code rural, en ce qui concerne la cession 
des animaux, 

- le décret n° 97.903 du 1er octobre 1997 pour exécution de mesures d’urgence pour abréger 
la souffrance d’animaux (réquisition de service) ; 

e) en ce qui concerne la protection de la faune sauvage captive : 
- l’article L.412.1 du code de l’environnement relatif aux activités à autorisation, 
- l’article L.413.2 du code de l’environnement relatif au certificat de capacité dans les 

établissements détenant des animaux d’espèces non domestiques, 
- l’article L.413.3 du code de l’environnement et les articles R.213.4 et R.213.5 du code 

rural concernant la détention d’animaux d’espèces non domestiques et leurs arrêté 
d’application ; 

e) en ce qui concerne l’exercice de la médecine vétérinaire, la fabrication, la distribution et 
l’utilisation du médicament vétérinaire : 

- les articles L.5143.3 et L.5143.50 bis du code de la santé publique sur la fabrication 
aliments médicamenteux à la ferme ; 
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g) en ce qui concerne la maîtrise des résidus et des contaminations dans les animaux et les 
aliments : 

- l’article L.232.2 du code rural et les articles L.218.4 et L.218.5 du code de la 
consommation relatifs au rappel ou à la consignation d’animaux, produits animaux ou 
produits d’origine animale présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé 
publique ; 

h) en ce qui concerne les conditions sanitaires d’élimination des cadavres d’animaux et des 
déchets d’origine animale  : 

- les articles L.226.1 à L 226.10 du code rural, ainsi que les autorisations et retraits 
d’autorisation de détention de matériels à risques spécifiés, délivrés en application de 
dispositions ministérielles ; 

- la réception, vérification et validation, avant paiement par le CNASEA, des factures 
émises par les entreprises d’équarrissage pour le paiement des prestations de service 
public de l’équarrissage, réalisées soit en application d’un arrêté de réquisition préfectoral, 
soit en application d’un marché public  ; 

i) en ce qui concerne l’inspection d’installations classées pour la protection de l’environnement, 
exerçant des activités agricoles et agro-alimentaires : 

- le livre V du titre 1er du code de l’environnement, à l’exception des décisions 
d’autorisation ou de suspension d’installations classées, ainsi que toutes les décisions ou 
actes nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête publique ; 

j) en ce qui concerne le contrôle des échanges intra-communautaires et avec les pays tiers des 
animaux et des aliments et la certification de leur qualité sanitaire : 

- les articles L.236.1, L.236.2, L.236.8 du code rural et leurs arrêtés d’application sur 
l’agrément des opérateurs et de leurs installations. 

La présente délégation de signature attribuée à Mme Martine QUERE de KERLEAU s’étend aux 
décisions individuelles négatives ou de refus relevant des ses attributions dans les matières citées 
ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine QUERE de KERLEAU, les 
délégations de signature qui lui sont conférées par l’article 1er du présent arrêté seront exercées, 
par Mmes Cécile KERMIN, Sophie STRUGAR, Marie -Paule SUCHOVSKY et M. Pie rre 
QUERE, Inspecteurs de la Santé Publique Vétérinaire. 
 
ARTICLE 3 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Mme le Directeur 
Départemental des Services Vétérinaires de la Haute-Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

Arrêté préfectoral n° 2005.2276 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature à M. le 
Directeur Départemental de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs  
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Thierry POTHET, Directeur 
Départemental de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, à l’effet de signer dans le cadre de ses 
attributions et compétences, à l’exclusion des correspondances destinées aux administrations 
centrales, aux parlementaires, au Président du Conseil Général, les décisions suivantes : 
 
l°) - Centres de vacances : 
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Décision de non-opposition à la déclaration d’ouverture des centres de vacances et des centres de 
loisirs sans hébergement. 
Décisions de fermeture de ces structures (arrêté du l9 mai l975 et arrêté du 20 mars l984). 
2°) - Associations : 
* Agrément des associations et groupements sportifs. 
* Agrément des associations de Jeunesse et d’Education Populaire. 
3°) - Arrêtés d’approbation technique des équipements sportifs et socio-éducatifs 
4°) - Ordres de mission des agents de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et 
de l’Ecole Nationale de Ski et d’Alpinisme de CHAMONIX. 
5°) - Mise en demeure aux exploitants d’établissements dans lesquels sont pratiquées des activités 
physiques et sportives (loi n° 84-610 du l6 juillet l984 modifiée et décret n° 93-ll0l du 3 
septembre l993). 
6°) - Délivrance de la carte professionnelle d’éducateur sportif (décret n° 93-l035 du 3l août l993) 
7°) Délivrance du récépissé ou du sursis à récépissé de déclaration d’encadrement occasionnel 
d’activités sportives par les ressortissants CEE/EEE (Décret n°96-l0ll du 25 novembre l996) 
8°) Délivrance de la dérogation pour l’emploi de titulaires du BNSSA dans les baignades d’accès 
payant (Décret n° 77-ll77 du 20 octobre l977 et Arrêté du 26 juin l99l) 
9°) Décision d’interdiction temporaire d’urgence pour tout éducateur sportif dont le maintien en 
activité constitue un danger pour les pratiquants (Article 48.l de la loi du l6 juillet l984 modifiée). 
 
ARTICLE 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry POTHET, la délégation de 
signature qui  lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté sera exercée, dans l’ordre, par MM. 
Philippe CALLE, André BIRRAUX et Armand BOUCLIER, Inspecteurs de la Jeunesse, des 
Sports et des Loisirs. 
 
ARTICLE 3 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 4. – M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. le Directeur Départemental de la 
Jeunesse, des Sports et des Loisirs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 

Arrêté préfectoral n° 2005.2277 du 3 octobre 2005 portant délégation de signature à M. Jean 
LAYES, Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt par intérim 
 
ARTICLE 1er – Délégation de signature est donnée à M. Jean LAYES, Ingénieur Divisionnaire 
des travaux ruraux, Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt par intérim, à l’effet 
de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions suivantes, à l'exception des 
correspondances avec les administrations centrales, avec les Parlementaires et avec le Président 
du Conseil Général : 
 
A - Service environnement et gestion de l'espace 

1. Forêts : 
§ réglementation des boisements : autorisation ou opposition aux demandes d’autorisation de 

plantation d’essences forestières ou d’arbres de Noël (article 6 du décret n° 61-602 du 13 juin 
1961, modifié notamment par le décret n° 83-69 du 2 février 1983) 

§ filière bois : avis technique sur les dossiers de demande de financement des entreprises de la 
filière-bois auprès de la Région : dans le cadre de la procédure définie par la note du 
8 novembre 1984 (Contrat de Plan Etat-Région, article 14 du Contrat Particulier Montagne) 

§ prêts bonifiés d’aide aux communes forestières : certificats d’éligibilité 
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§ chablis : certificats d’éligibilité. 
2. Chasse : 

§ tutelle des ACCA telle que prévue aux articles R 222-1 et R 222-2 du Code Rural 
§ agrément pour le piégeage des animaux nuisibles (article R 227-14 du Code Rural) 
§ autorisations individuelles de destruction des animaux nuisibles par tir et par chasse au vol 

(articles R 227-18 et R 227-23 du Code Rural) 
§ autorisations individuelles de chasse du sanglier avant l'ouverture générale (article R 224-5 du 

Code Rural) 
§ autorisations de capture de gibier vivant destiné au repeuplement (article II de l’arrêté 

ministériel du 1er août 1986) 
§ autorisations de battues administratives (article L 427-6 du Code de l’Environnement ) ; 
§ arrêtés individuels attributifs de plans de chasse aux détenteurs de droit de chasse (article R 

225-8 du Code Rural) 
§ autorisations de comptage de gibier avec chiens d’arrêt telles que prévues par l’instruction 

PN/S2 n° 85 –769 du 10 avril 1985 du Ministère de l’Environnement 
§ autorisations de détention, de transport et d’utilisation de rapaces pour la chasse au vol 

(arrêtés ministériels des 30 juillet 1981 et 14 mars 1986) 
§ autorisations d’épreuves pour chiens de chasse telles que prévues par l’instruction PN/S2 n° 

485 du 19 février 1982 du Ministère de l’Environnement 
§ arrêté annuel de protection du gibier à plumes et à poils (commercialisation) (article L424-12 

du Code de l’Environnement) 
§ autorisation de comptage de gibier à l’aide de sources lumineuses (article II bis de l’arrêté 

ministériel du 1er août 1986 modifié le 31 juillet 1989) 
§ autorisations de détention, production et élevage de sangliers (arrêté ministériel du 8 octobre 

1982 modifié le 21 février 1986) 
§ décisions d’instauration des réserves de chasse et de faune sauvage (articles. R 222-82 à 

R222-92 du Code Rural) 
§ arrêtés de nomination des membres de la Commission Départementale du plan de chasse au 

grand gibier et de la Commission du plan de chasse au petit gibier 
3. Protection de la nature  : 

§ autorisations de travaux et d'activités en réserves naturelles (héliportage, circulation, 
prélèvements... - décrets ou arrêtés ministériels portant création des diverses réserves 
naturelles de Haute-Savoie) 

§ autorisations de naturalisation de spécimens d'espèces protégées (décret n° 97-34 du 
15 octobre 1997, arrêté ministériel du 22 décembre 1999) 

§ autorisations d'exposition de spécimens naturalisés d'espèces protégées (décret n° 97-34 du 15 
octobre 1997, arrêté ministériel du 22 décembre 1999) 

4. Programme OGAF et mesures agri-environnementales : 
§ décisions d'attribution ou de refus de subvention individuelle dans le cadre des programmes 

OGAF et des mesures agri-environnementales 
§ décisions de déchéance totale ou partielle des aides suite aux contrôles réglementaires 
§ arrêtés modificatifs de la mise en œuvre des programmes 
§ arrêté de modification et de renouvellement des membres en cours de mandat des 

commissions suivantes : 
- Commission Départementale d’Aménagement Foncier, 
- Commissions Communales d’Aménagement Foncier 

 
B - Service de l'eau et de la pêche  

1. Pêche  : 
§ autorisations de capture et de transport de poisson destiné à la reproduction ou au 

repeuplement  et autorisations de capture du poisson à des fins sanitaires ou scientifiques ou 
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en cas de déséquilibres biologiques et de transport de ce poisson (article L 436-9 du Code de 
l'Environnement et articles R 236-77 et R 236-78 du Code Rural) 

§ modification de la période de fermeture de la perche sur le Lac Léman (article R 236-100-3° 
du Code Rural) 

§ tutelle des Associations Agréées de Pêche et de Pisciculture et de leur Fédération, de 
l’Association Agréée Départementale des Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets, de 
l’Association Interdépartementale des Pêcheurs Professionnels des Lacs Alpins, telle que 
prévue aux articles R 234-22 à R 234-25 et R 234-39 à R 234-43 du Code Rural 

§ autorisations individuelles de transport d'écrevisses vivantes du Lac Léman (pêcheurs 
professionnels et mareyeurs – décret n° 2002-405 du 20 mars 2002, arrêté préfectoral 
DDAF/2001/A/n° 66 du 21 juin 2001) 

§ autorisations de piscicultures et dispositions transitoires concernant les enclos piscicoles 
(articles R 23l-7 à R 23l-4l du Code Rural) 

§ autorisations d'introduction dans les eaux visées au livre II, titre III du Code Rural d'espèces 
de poissons qui n'y sont pas représentées (articles R 232-6 à R 232-l2 du Code Rural) 

§ application du Code Rural à des plans d’eau non visés à l’article L 431-3 du Code de 
l’Environnement 

§ autorisations de concours de pêche dans les cours d'eau de 1ère catégorie (article R 236-29 du 
Code Rural) 
2. Police des eaux (Code Rural, articles l03 à l22, Code de l’Environnement L 205-7 à L 215-

24) : 
§ cours d'eau non domaniaux relevant du Ministère de l'Agriculture et de la Forêt (à l'exclusion 

des questions touchant aux relations avec les autorités helvétiques) 
§ police et conservation des eaux en général 
§ prélèvements et rejets 
§ ouvrages, travaux et curages 
§ arrêtés, récépissés, décisions, prescriptions relatifs à la nomenclature à l'exclusion des arrêtés 

d'enquêtes publiques et des arrêtés d'autorisation. 
 
C - Service appui aux collectivités locales 

Fonds National des Adductions d'Eau (FNDAE) : émission des titres de perception.  
 
D - Service de l’Economie Agricole et des Industries Agro-Alimentaires : 
1. Protection des végétaux :  
§ Agrément des groupements de défense contre les organismes nuisibles des cultures 

(ordonnance du 02 novembre 1945 article 3, paragraphe 1) 
§ Prescription des mesures d’urgence destinées à éviter la propagation de certains ennemis des 

cultures (ordonnance du 02 novembre 1945, article 3, paragraphe 1) 
- saisie de produits et objets susceptibles de véhiculer des parasites dangereux 
- mise en quarantaine, désinfection, interdiction de planter ou multiplier ou destruction de 

végétaux sur des terrains contaminés ou des terrains environnants 
- mise en quarantaine, désinfection ou destruction des végétaux contaminés dans les 

établissements de multiplication 
§ Désinfection, refoulement ou destruction des produits végétaux reconnus contaminés au 

moment de leur importation (ordonnance du 02 novembre 1945, article 10, article 11 - 
paragraphe 1, article 28 – paragraphe 2, décret du 07 octobre 1946 article 1, décret du 
27 juillet 1951) 

§ Dérogations relatives aux lieux de dédouanement des produits végétaux soumis au contrôle 
phytosanitaire (circulaire du 28 octobre 1970 – JO du 04 décembre 1970) 

§ Refus d’agrément de personnes ou d’entreprises habilitées à utiliser des gaz toxiques en 
agriculture (arrêté du 04 août 1986 – JO du 22 août 1986) 

§ Interdiction de culture de plantes destinées à la replantation (art. 352 du Code Rural) 
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§ Arrachage et destruction de plantes reconnues contaminées par les maladies ou ravageurs de 
« quarantaine » art.352 du Code Rural) 

§ Obligation d’effectuer des traitements collectifs contre certains ennemis des cultures (art.352 
du Code Rural). 

2. Calamités agricoles : 
§ désignation des membres de la Mission d'Information (décret n° 79-823 du 2l septembre l979, 

article 20 relatif au régime de garantie contre les calamités agricoles). 
3. Maîtrise de la production laitière  : 
§ attribution des quantités de références laitières (décret n° 9l-157 du 11 février l99l) 
§ autorisation de transfert de quantités de références laitières (décret n° 96-47 du 22 janvier 

1996) 
§ autorisation ou refus de regroupements d’ateliers laitiers et désignation de l’agent habilité à 

procéder aux contrôles (article 24 de la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999) 
§ décision de recevabilité des demandes d’aide à la cessation d’activité laitière en application de 

la convention de restructuration laitière en date du 16 juillet 2004. 
4. Aides diverses aux agriculteurs et aux groupements : 
§ décisions d'aides à l'analyse et au suivi des exploitations, à la réinsertion professionnelle, aux 

plans de redressement d'exploitation (décret n° 90-987 du ler août l990 et décret n° 88-529 du 
4 mai l988) 

§ décisions d'attribution d'aides à la pré-retraite agricole (décret n° 98-311 du 23 avril 1998 
modifié par le décret 2000–654 du 10 juillet 2000) 

§ décisions d’octroi d’indemnités de tutorat aux maîtres exploitants, de bourses aux stagiaires au 
titre du stage d’application préalable à l’obtention des aides à l’installation (articles R 343-4, 
R 348-3 et R 343-19 du Code Rural) 

§ décisions d’engagement au titre de la modernisation en zone de montagne (article L 1131 du 
Code Rural) 

§ décisions d’aides au titre du Fonds pour l’installation en agriculture 2000-2006 (décret du 
4 janvier 2002) 

§ décisions d’aides au titre du Programme de Maîtrise des Pollutions d’Origine Agricole  
§ décisions d’aides au titre du Contrat Territorial d’Exploitation (décret n° 99-874 du 13 octobre 

1999) et du Contrat d'Agriculture Durable (décret n° 2003-615 du 22 juillet 2003) 
§ décision et notification du taux de réduction des aides compensatoires (décret n° 2000-280 du 

24 mars 2000) 
§ décisions d'attribution d'une aide pour l'encouragement à l'agriculture extensive, en agriculture 

biologique (décret n° 92-369 du ler avril l992) 
§ décisions de prime herbagère agro-environnementale (règlement CEE n° 1257/1999 du 17 mai 

1999 et n° 449-2002 du 21 janvier 2002 
§ décisions de transfert de droits à primes (décret n° 93-1260 du 24 novembre 1993) 
§ décisions d'attribution et de déclassement de prêts bonifiés en agriculture (décret n° 89-944 et 

946 du 22 décembre l989) 
§ décisions d'octroi des aides à la modernisation des exploitations agricoles (articles R 344-1 à 

R 344-27 du Code Rural) 
§ décisions d'agrément et de refus des plans de financement des CUMA (décret n° 82-370 du 4 

mai l982) 
§ décisions d'autorisations préalables d'exploiter et de refus prises en application des articles L 

331-1 à L 331-16 du Code Rural et du Schéma Directeur Départemental des structures 
agricoles ; décisions de prolonger le délai d’instruction de 4 à 6 mois (article R 331-5 du Code 
Rural) 

§ décisions d'attribution d'aides, de rectification d'aides, de pénalités ou de rejets pour les aides 
végétales et animales de la politique agricole commune (règlements CE n°2316/1999, 
n° 1254/1999 et 1259/1999 du 17 mai 1999, CE n° 3887/1992 du 23 décembre 1992) 
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§ décisions d’attribution et de déchéance des aides des jeunes agriculteurs (articles R 343.3 à 
343.18 du Code Rural). 

5. Installations d'étrangers  : 
Décisions d'autorisation d'exploiter par les étrangers (décret du 20 janvier l954). 

6. Convocations aux diverses commissions administratives 
7. Convocation, au titre de l'article 53 du décret n° 59-286 du 4 février l959, de l'Assemblée 

Générale Extraordinaire des Coopératives Agricoles agréées au niveau départemental et qui ne 
respectent pas les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires. 

 
E - Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles : 
§ décisions d'affiliation d'office des assujettis au régime de l'assurance maladie, invalidité, 

maternité des exploitants agricoles (décret n° 6l-29l, article l9 du l8 février l96l et arrêté de 
même date) 

§ arbitrage en cas de conflits d'affiliation en matière d'assurance maladie, maternité des 
exploitants agricoles (arrêté du 3l mars l96l, article 5) 

§ enregistrement des contrats d'apprentissage (article L 117-l4 du Code du Travail). 
 

F - Tous services : 
Ampliation des arrêtés de décision, autorisations relevant des domaines de compétence de la 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. 
 
ARTICLE 2. - Sur proposition de M. l'Ingénieur Divisionnaire, Directeur Départemental de 
l'Agriculture et de la Forêt par intérim, en cas d'absence ou d'empêchement, délégation de 
signature, à l'effet de signer les documents visés à l'article 1, est donnée à : 
 

- Mme Cécile MARTIN, Ingénieur du Génie Rural des Eaux et des Forêts, chef du service 
environnement et gestion de l'espace 

 
ARTICLE 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean LAYES, Directeur 
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt par intérim, délégation de signature est donnée dans 
le cadre de leurs attributions respectives visées à l’article 1, aux chefs de service de la Direction 
Départementale de l'Agriculture et de la Forêt : 

- Monsieur Régis NEPOTE VESINO, Ingénieur Divisionnaire des Travaux 
Ruraux, chef du service de l'eau et de la pêche 

- M. Guy LENOEL, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Ruraux, chef du 
service d’appui aux collectivités locales 

- Mme Christine VITALI, Attachée des services déconcentrés, Secrétaire 
Générale  

- M. Jacques DENEL, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Agricoles ; chef 
du service de l'économie agricole et des industries agro alimentaires 

- M. Deny BRENIAUX, Ingénieur en chef du Génie Rural des Eaux et des 
Forêts, chef du Service Régional de la Protection des Végétaux par intérim 
(DRAF Rhône-Alpes) 

 
ARTICLE 4. - Sur proposition de M. l'Ingénieur Divisionnaire, Directeur Départemental de 
l'Agriculture et de la Forêt par intérim, délégation de signature est donnée, dans le cadre de ses 
attributions définies par le décret n° 2003-1082 du 14 novembre 2003 à Mme Marie-Cécile 
ROTH, Directeur Adjoint du Travail, Chef du Service de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de 
la Politique Sociale Agricole de Haute-Savoie. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie -Cécile ROTH, délégation de signature est 
donnée à : 

- Mme Florence BODIN, Contrôleur des lois sociales en agriculture. 
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ARTICLE 5. – Ingénierie Publique 
Article 5.1 
Dans le cadre de l’article 7 de la loi d’orientation n° 92.125 du 6 février 1992 et en application de 
la circulaire interministérielle du 1er octobre 2001 relative à la modernisation de l’ingénierie 
publique et au déroulement de la procédure d’engagement de l’Etat pour les marchés d’ingénierie, 
délégation est donnée à M. Jean LAYES, Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 
par intérim pour : 
1 – présenter les candidatures ou les offres des services de l’Etat –Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt– pour des prestations d’ingénierie publique d’un montant n’excédant 
pas 90 000 euros hors taxes à la valeur ajoutée aux conditions indiquées à l’article 5.4 du présent 
arrêté, 
2 – présenter les candidatures ou les offres des services de l’Etat –Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt– pour des prestations d’ingénierie publique d’un montant strictement 
supérieur à 90 000 euros hors taxes à la valeur ajoutée sous réserve des dispositions indiquées à 
l’article 5.5 du présent arrêté, 
3 – signer les marchés de prestations d’ingénierie publique et toutes pièces afférentes, quel que 
soit leur montant. 
Article 5.2. 
La délégation accordée à M. Jean LAYES est également accordée à M. Guy LENOEL, Chef du 
service  appui aux collectivités locales. 
Article 5.3. 
Le Directeur Départemental de l’Equipement et le Directeur Départemental de l’Agriculture et de 
la Forêt par intérim sont chargés d’assurer la coordination nécessaire à la présentation d’une offre 
unique de l’Etat. 
Article 5.4. 
Les candidatures et les offres des services de l’Etat d’un montant n’excédant pas 90 000 euros 
font l’objet d’une information trimestrielle a posteriori du Préfet lorsque l’objet entre dans le 
champ des missions retenues dans le document de référence "Plan de modernisation de 
l’ingénierie publique en Haute-Savoie". Dans le cas contraire, il sera fait application de l’article 
5.5. ci-après. 
Article 5.5. 
Pour les missions correspondant à un montant de prestations strictement supérieur à 90 000 euros 
ou n’ayant pas été retenues dans le document de référence visé à l’article précédent, les 
autorisations de candidatures des services de l’Etat sont subordonnées à un accord préalable du 
Préfet. Sans réponse à la déclaration d’intention de candidature dans un délai de 8 jours 
calendaires, l’accord est réputé tacite. En cas d’accord, ces missions sont intégrées à l’état 
trimestriel prévu à l’article précédent. 
 
ARTICLE 6 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 7. - M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. l'Ingénieur Divisionnaire, 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt par intérim sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Rémi CARON. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE 
ET DE LA FORET 

Service Départemental de l’Inspection du Travail, de l’Emploi et de la Politique Sociale 
Agricoles 

Arrêté préfectoral n° 2005.2204 du 26 septembre 2005 portant modification de la 
composition du comité départemental des prestations sociales agricoles de la Haute-Savoie  
 
Article 1er : 
L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er août 2001 susvisé est modifié comme suit : 
 
Représentants titulaires de la Caisse de mutualité sociale agricole  
- M. BOUCHET Jean-François, demeurant 791 route du Suet à CRUSEILLES (74350) 
- M. ROGUET François, demeurant 835 route de Loëx à BONNE (74380) 
- M. TAVERNIER Michel, demeurant 721 route de Loëx à BONNE (74380) 
 
Représentants suppléants de la Caisse de mutualité sociale agricole  
- M. GAVEL Justin, demeurant « Fontaine Vive » à GROISY (74570), 
- M. BOVAGNE Jean, demeurant 122 chemin de la Molière à CRUSEILLES (74350) 
- M. CARROUX André, demeurant 76 chemin des Maraîchers à BOSSEY (74160) 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Article 2 : L’arrêté préfectoral du 10 mars 2004 susvisé est abrogé. 
 
Article 3 : Les membres ci-dessus sont désignés pour la période restant à courir du mandat de 
cinq ans prévu par l’arrêté préfectoral du 1er août 2001 susvisé. 
 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame le Chef du service de 
l’inspection du travail, de l’emploi et de la politique sociale agricoles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture. 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Philippe DERUMIGNY. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION ET DE LA REPRESSION DES FRAUDES 

Arrêté préfectoral n° 2005.3.CCRF du 3 octobre 2005 fixant les tarifs de transports de taxis 
 
ARTICLE 1ER - CHAMP D 'APPLICATION 
Le présent arrêté s'applique aux véhicules répondant à la définition et aux conditions 
d'exploitation des taxis, telles qu'elles résultent du décret n° 78.363 du 13 mars 1978 modifié. 
 
ARTICLE 2 - PRIX DE LA COURSE 
A compter de la date du présent arrêté, pour chaque course, le prix du transport par taxi ne peut 
être supérieur à la somme des éléments suivants : 
- Prix horokilométrique, s'entendant de la prise en charge, du prix kilométrique et de l'heure 
d'attente ou de marche lente, 
- Rémunérations complémentaires prévues par l'article 7. 
 
ARTICLE 3 - PRISE EN CHARGE 
Le tarif de la prise en charge est fixé à 2,70 €. 
Toutefois, pour les courses de petite distance, le tarif de la prise en charge peut être augmenté 
dans la limite de 5,50 €, suppléments éventuels inclus. Cette information doit être affichée dans 
les véhicules conformément aux dispositions de l’article 8 ci-après. 
 
ARTICLE 4 - TARIF KILOMETRIQUE 
Le prix du kilomètre s'appliquant à la distance parcourue du point de stationnement jusqu'au 
retour à ce point de stationnement est fixé comme suit, la valeur de la chute étant de 0,1 €: 
 

Position du Tarif Distance de chute en mètres 
Compteur kilométrique (valeur de la chute = 0,1 €) 
TARIF A 0,74 € 0,1 €  tous les 135,1 mètres 
TARIF B 1,07 € 0,1 €  tous les   93,5 mètres 
TARIF C 1,48 € 0,1 €  tous les   67,6 mètres 
TARIF D  2,15 € 0,1 €  tous les   46,5 mètres 

 
3- Signification des différentes positions tarifaires 
TARIF A :  De jour (sauf les Dimanches et jours fériés)  Aller et retour en charge 
TARIF B :   - De nuit (de 19 heures 00 à 8 heures 00) 
 - Les dimanches et jours fériés de 0 heure à 24 heures. 
 - Sur route effectivement enneigée ou verglacée, lorsque le véhicule est muni 
d'équipements spéciaux, que ce soit de jour, de nuit, ou les dimanches et jours fériés, aller et 
retour en charge. 
TARIF C : - Identique au tarif A, mais retour à vide  
TARIF D : - Identique au tarif B, mais retour à vide. 
 
ARTICLE 5 - TARIF D'HEURE D'ARRET OU MARCHE LENTE 
Le tarif de l'heure d'arrêt ou de marche lente est fixé à :  
14 € soit une chute de 0,1€ toutes les 25 secondes et 71 centièmes 
 
ARTICLE 6 - SUPPLEMENTS AUTORISES 
1/ BAGAGES 
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Chaque client a droit au transport gratuit d'un bagage à main ou d'une valise d'un poids inférieur à 
5 kilogrammes. 
Pour tout colis supplémentaire ou pour tout objet encombrant (malle - voiture d'enfant - bicyclette 
- paire de skis avec ou sans bâtons) il pourra être perçu 1,21 €  par pièce. 
2/ TRANSPORT DE 4 PERSONNES 
Un supplément de 1,53 € pourra être perçu pour le transport de 4 adultes. 
3/ TRANSPORT DE PLUS DE 4 PERSONNES 
Pour les transports de plus de 4 personnes en sus du chauffeur, et dans le cas de véhicules 
spécialement aménagés à cet effet, le prix indiqué au compteur pourra être majoré : 
- de 15 % pour chacun des 5ème et 6ème passager, 
- de 10 % pour chaque passager au-delà du 6ème 
Il est rappelé que deux enfants de moins de 10 ans comptent pour une seule personne. 
4/ TRANSPORT D'ANIMAUX 
Un supplément de  0,94 € pourra être perçu pour le transport des animaux. 
5/ PEAGES 
L'utilisation d'axes ou d'ouvrages à péage, effectuée à la demande du client donne lieu à 
perception du montant du péage pour le seul parcours en charge, à l'exception du péage du Tunnel 
sous le Mont-Blanc pour lequel, compte tenu des contraintes d'itinéraire, le montant du péage 
aller-retour peut, le cas échéant, être sollicité. 
6/ CENTRALES DE RESERVATION 
Les courses effectuées selon certains critères fixés entre la DDCCRF et les Centrales de 
Réservation peuvent donner lieu à perception, pour le compte de celles-ci, d’un supplément au 
prix compteur par le chauffeur de taxi. 
 
ARTICLE 7 - PRESTATIONS EXCEPTIONNELLES 
Les prestations exceptionnelles qui seraient demandées par le client, telles que remorquage de 
caravanes, etc...... associées à un transport de personnes pourront faire l'objet d'un accord de gré à 
gré sur les prix. Les prix du transport de personnes restent soumis aux autres dispositions du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 8 - PUBLICITE DES PRIX 
Les tarifs fixés par les articles 2 à 7 devront être affichés dans les véhicules de façon lisible et 
visible pour tous les clients. 
Le compteur horokilométrique devra être placé de telle manière que le client puisse voir le tarif 
utilisé et le prix à payer. 
 
ARTICLE 9 - DELIVRANCE DE NOTES 
Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel N° 83-50/A du 3 octobre 1983, toute course 
doit donner lieu avant paiement de son prix, lorsque celui-ci est supérieur ou égal à 15,24 €, à la 
délivrance d'une note comportant outre les mentions relatives à l'identification du taxi, la date et 
l'heure du début et de la fin de la course, le nom du client sauf opposition de celui-ci, la somme 
apparaissant au compteur et les suppléments éventuels. 
Le double de la note doit être conservé pendant une durée de deux ans et classé par ordre de date 
de rédaction. 
Lorsque le prix à payer par le client, est inférieur à 15,24 € la délivrance de la note est 
facultative, mais celle -ci doit être remise à tout client qui en fait expressément la demande. 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DES COMPTEURS HOROKILOMETRIQUES 
Après transformation, la lettre majuscule K de couleur VERTE, différente de celle désignant les 
positions tarifaires et d'une hauteur minimale de 10 mm, devra être apposée sur le cadran du 
compteur. 
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Dans la limite d'un délai de 2 mois et jusqu'à la modification du compteur, les exploitants de taxis 
sont autorisés à majorer de 3,5 % la somme à payer apparaissant au compteur. La clientèle devra 
être informée de cette majoration par une publicité ou affichette placée à côté du compteur 
horokilométrique et un tableau de concordance entre les prix figurant au compteur et ceux dont la 
perception est autorisée. 
 
ARTICLE 11 - EQUIPEMENT DU TAXI 
Conformément aux décrets N° 78.363 du 13 mars 1978, n° 2001-387 du 3 mai 2001 et de l’arrêté 
du 18 juillet 2001, les taxis sont obligatoirement pourvus des signes distincts suivants : 

- Un compteur horokilométrique - dit taximètre - approuvé par la Direction Régionale de 
l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement (Ministère de l'Industrie) et installé dans le 
véhicule de telle sorte que le prix à payer et les possibilités de fonctionnement puissent être lus 
facilement de sa place par l'usager. 
- Un dispositif extérieur lumineux la nuit, portant la mention "TAXI", agréé par la Direction 
Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement indiquant si le taxi est libre ou en 
course, et dans ce dernier cas, le tarif utilisé. 
- L'indication visible de l'extérieur de la Commune ou de l'ensemble des communes d'attachement, 
ainsi que le numéro d'autorisation de stationnement. 
 
ARTICLE 12 - VERIFICATION DES COMPTEURS HOROKILOMETRIQUES 
En application des dispositions du décret N° 78.363 du 13 mars 1978 et de l'arrêté préfectoral N° 
88-514 du 31 mars 1988 modifiés, la vérification périodique des compteurs horokilométriques 
doit avoir lieu une fois par an dans l’une des structures agréées dans le cadre des dispositions du 
décret du 3 mai 2001 et de l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001.  
 
ARTICLE 13 - MISE EN FONCTIONNEMENT DES COMPTEURS 
HOROKILOMETRIQUES 
Les compteurs horokilométriques doivent être mis en fonctionnement dès le chargement du client 
et celui-ci doit être informé de tout changement de tarif pendant la course. L’indication donnée 
par le compteur à la fin de la course est un prix maximal qui doit servir de base à la transaction, 
abstraction faite de la perception des suppléments réglementairement prévus par ailleurs. Afin 
d'utiliser à bon escient les positions tarifaires définies à l'article 4 du présent arrêté, le chauffeur de 
taxi doit se faire préciser par le client, lors d'une course commandée par téléphone, sa destination 
précise. 
 
ARTICLE 14 - 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie, MM. les Sous-Préfets, les 
Maires, le Directeur Départemental de la Concurrence, Consommation et de la Répression des 
Fraudes, le Chef de Groupe de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, le Lieutenant Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de la 
Haute-Savoie, les Commissaires et Officiers de Police et tous les agents de la force publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Philippe DERUMIGNY. 
 
 

 
 


